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Note sur l’organisation et le déroulement des réunions publiques pour la présentation du SPANC

Le choix d’organiser des réunions publiques d’information sur le SPANC a été pris lors de la commission environnement du 22 juillet 2009. Ces réunions se sont déroulées avant le commencement des premiers contrôles de diagnostic sur les 9 communes du canton pendant les semaines 47, 48 et 49. 

Pour les 7 réunions organisées, la communication a été réalisée par le SPANC sous la forme d’articles dans les journaux locaux après avoir reçu à  la communauté de communes le représentant local des journaux (Progrès et Pays Roannais), d’affiches collées dans toutes les mairies et d’une invitation personnalisée avec le nom et le prénom de l’usager du SPANC envoyée par la poste une semaine et demi à deux semaines avant la date de la réunion sur leur commune. 

Répartition et pourcentage de réponse par réunion :

	Lieu de la réunion
	Date
	Heure
	Commune(s) concernée(s)
	Nombre d’invitations envoyées
	Taux de participation
	Présence des élus concernés
	Observations diverses

	Sevelinges
	17/11/09
	20h00
	Le Cergne et Sevelinges
	124
	34 %
	Oui
	Taux de participation faible et peu de question 

	Belleroche
	19/11/09
	18h30
	Belleroche
	180
	39 %
	Oui
	Débat complet et intéressant après l’exposition de certains mécontentements

	La Gresle
	20/11/09
	20h00
	La Gresle
	241
	44 %
	Oui
	Bon déroulement, beaucoup de questions techniques

	Belmont de la Loire
	26/11/09
	20h00
	Belmont de la Loire
	334
	36 %
	Oui
	Quelques mécontents ont monopolisé la parole avant de démarrer un débat intéressant

	Saint Germain la Montagne
	28/11/09
	10h00
	Saint Germain la Montagne
	138
	39 %
	Oui
	Débat fourni et intéressant départ progressif des usagers pendant la réunion

	Arcinges
	01/12/09
	20h00
	Arcinges et Cuinzier
	205
	39 %
	Oui
	Débat intéressant questions générales et techniques bonne réunion.

	Ecoche
	04/12/09
	20h00
	Ecoche
	201
	40 %
	Oui
	Echange constructif et dense, bonne réunion.


Organisation de la réunion :

Le ou les maires des communes concernées ouvrent la réunion en présentant de manière rapide le Service Public d’Assainissement Non Collectif et les obligations qui incombent aux communes en matière d’assainissement non collectif. M. GROSDENIS, vice-Président de la Communauté de communes délégué à l’environnement présente lui de manière rapide l’organisation et les obligations du SPANC et explique les choix qui ont motivés la Communauté de communes à gérer ce service en utilisant une régie directe, c’est à dire de s’occuper en interne de la mise en place et du fonctionnement du SPANC. Les élus ont souhaité que ce service qu’on leur imposait soit le plus proche possible de la population et que le conseil et la disponibilité du technicien puissent répondre aux attentes des usagers du service.

Le technicien (Nicolas MATRAY) présente ensuite grâce à une projection la mise en place du service.

Afin, de s’entendre sur les même termes, un point est fait sur les définitions courantes de l’assainissement non collectif.

Assainissement non collectif : désigne un équipement d’assainissement complet et quelque soit sa taille (pour une ou plusieurs habitations) qui appartient et qui est géré par une personne privée. A la différence d’un assainissement collectif qui est géré par une entité publique.

Collecte des eaux : toutes les eaux usées d’origine domestique doivent être traitées par le système d’assainissement non collectif. On dissocie les eaux vannes issues des WC des eaux ménagères issues des cuisines, salles de bain, buanderies,…)

Séparation des eaux : en aucun cas les eaux pluviales doivent être collectées avec les eaux usées. On peut séparer les eaux vannes et ménagères lors du pré traitement dans certains cas (réhabilitation, ancien) mais aujourd’hui toutes les eaux usées domestiques vont vers un même système de pré traitement (fosse septique toutes eaux).

Usager du SPANC : il s’agit des personnes qui peuvent être en lien avec le SPANC qu’ils soient propriétaires ou locataires.

La seconde diapositive permet d’exposer la partie réglementaire.

La mise en place des SPANC est une obligation réglementaire qui incombe à chaque commune. En 1992, les parlementaires français se sont basés sur 2 constats :

· L’assainissement collectif ne doit pas être systématisé lorsque les contraintes techniques et financières sont trop importantes.

· L’assainissement non collectif est une technique d’assainissement efficace à condition qu’elle soit bien conçue, implantée et réalisée.

Face à ces deux constats, les parlementaires ont donc décidés d’arrêter la politique du tout raccordement lorsque cela ne se justifie pas mais pour s’assurer du respect de la protection de l’environnement et de la salubrité publique, ils imposent aux communes par l’intermédiaire de la loi sur l’eau de mettre en place des SPANC ayant pour vocation de s’assurer de ce respect.

Le 30 décembre 2006, la LEMA (Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques) vient confirmer ce choix et oblige les communes à réaliser un diagnostic de toutes les installations existantes avant le 31 décembre 2012.

Le 7 septembre 2009 les arrêtés d’application de cette loi paraissent et viennent préciser les orientations de la LEMA.

Le technicien présente ensuite une filière type d’assainissement non collectif telle qu’elle doit être réalisée suivant la réglementation actuelle en précisant bien que les évolutions techniques et réglementaires font que la plupart des personnes présentes aux réunions ne retrouveront sans doute pas le schéma de leur installation.

Aujourd’hui, toutes les eaux usées produites doivent être collectées puis dirigées vers un système de pré traitement (fosse septique toutes eaux) correctement ventilé. Ces effluents prétraités par la fosse doivent subir un traitement par le sol en place ou par un sol reconstitué (sable, zéolithe). Il est rappelé que la nouvelle réglementation se base sur une obligation de résultat et permettra de proposer de manière réglementaire des dispositifs de traitement plus performants et répondant aux contraintes d’une parcelle (pente, surface, perméabilité,…). Ces dispositifs doivent être agréés par le ministère de l’environnement et être présents sur une liste qui paraît au journal officiel.

Enfin, il est rappelé que la réglementation demande aux SPANC de tenir compte de la réglementation en vigueur lors de la réalisation du dispositif contrôlé et sûrement pas d’imposer une mise aux normes actuelles de toutes les installations. Comme cela a été présenté précédemment, le SPANC doit juger de l’impact d’une installation sur l’environnement et la salubrité publique.

Une présentation est alors faite du déroulement du diagnostic qui aura lieu dans toutes les habitations non raccordées :

La réglementation dissocie les installations créées ou réhabilitées avant le 31/12/1998 sur lesquelles le technicien doit faire un contrôle de bon fonctionnement et d’entretien, des installations créées ou réhabilitées après le 31/12/1998 sur lesquelles le technicien doit faire une vérification de conception et d’exécution.

Malgré la différence dans les termes, le contrôle sur le terrain est sensiblement le même.

Un rendez vous avec une date et une heure précise sera proposé à l’usager. La possibilité lui sera laissée bien entendu de demander un changement de rendez vous. Le technicien se rendra ensuite chez l’usager réaliser le diagnostic et vérifier un certain nombre de points demandés par la réglementation (accessibilité des ouvrages, réalisation de l’entretien, rejet d’effluents,…). Toutes ces observations lui permettront de rédiger un rapport sur l’installation et de répondre pour le compte du maire si cette installation procure un risque de salubrité publique ou de pollution de l’environnement.

Une distinction sera faite entre les installations favorables sur lesquelles l’entretien doit être poursuivit de manière régulière (moyenne nationale : 10 % des installations), les installations favorables sous réserve qui ne produisent pas de risque pour l’environnement ou la salubrité publique mais pour lesquelles quelques petits travaux pourraient améliorer le fonctionnement de l’installation au quotidien (moyenne nationale : 80 % des installations) et les installations défavorables qui produisent un risque pour la protection de l’environnement et de la salubrité publique (moyenne nationale : 10 % des installations). Pour ces dernières, des travaux de réhabilitation devront être réalisés dans un délai de 4 ans. C’est le pouvoir de police du maire qui s’appliquera.

Dans un souci d’équité intercommunale et pour respecter les délais réglementaires, la Communauté de communes a décidé de réaliser un tiers des diagnostics de chaque commune chaque année (33 % en 2010, 33 % en 2011 et 33 % en 2012).

Le technicien précise ensuite le rôle des usagers lors de ces visites :

En insistant sur le terme « dans la mesure du possible »,afin de faciliter le diagnostic et de le rendre plus pertinent et plus complet, il est intéressant de :

· Rendre la totalité des ouvrages accessible,

· Avoir préparé les documents ayant trait au dispositif (photos, schéma, bordereau de vidange,…)

· Savoir où se situe l’installation.

Il est évident que dans certains cas ces informations seront difficiles à fournir voir impossibles mais le technicien en est bien conscient et est là pour répondre à ce type de problèmes.

Un point est fait également sur les risques et les sanctions qui « menacent » les usagers. En effet, on entend beaucoup de choses autour des SPANC qui ne sont pas toujours vraies. 

L’usager ne risque pas de la part du SPANC d’amende par rapport à son installation, l’obligation de réaliser des travaux est dirigée par le pouvoir de police du maire.

Les résultats de ce diagnostic sont confidentiels. Le propriétaire et le maire de la commune concernée sont destinataires du rapport émis par le technicien.

L’usager doit se soumettre au diagnostic et s’expose à une amende s’il refuse le second avis de passage envoyé par le SPANC en recommandé avec avis de réception.

Dans les cas où l’installation nécessite des travaux de plus ou moins grande ampleur, le SPANC sera là pour épauler l’usager dans les démarches techniques et administratives (demande de devis, de subventions,…)

En effet, les travaux de réhabilitation d’une installation d’assainissement non collectif sont onéreux. Pour cela, il existe des subventions :

· La région Rhône Alpes subventionne les réhabilitations à condition que l’opération soit groupée et que la maîtrise d’ouvrage soit publique.

· La CAF ou l’ANAH subventionne les réhabilitations en se basant sur les des critères sociaux.

· Enfin, le gouvernement a mis en place un éco prêt à taux zéro pouvant être sollicité dans une banque pour la réhabilitation d’un système d’assainissement non collectif.

Lors des réhabilitations ou des constructions neuves, la démarche est un peu différente.

Le propriétaire qui décide de faire des travaux d’assainissement non collectif a l’obligation de le déclarer à la mairie ou au SPANC. Il doit pour cela remplir un formulaire qui permettra de s’assurer de la conformité des travaux prévus avec la réglementation. Une fois le projet validé, le SPANC viendra sur site contrôler les travaux pour s’assurer du respect du projet initial et des règles de l’art dans la mise en œuvre des travaux.

Le technicien rappelle donc que les missions du SPANC sont :

→ de diagnostiquer toutes les installations d’assainissement non collectif

→ de conseiller, orienter et aider les usagers dans le domaine de l’assainissement non collectif.

Pour finir, le technicien explique que la mise en place de ce service implique la mise en place d’une redevance puisque le SPANC est un service autonome qui doit s’équilibrer en recettes et en dépenses.

Ainsi, une redevance de 94 € sera demandée après le diagnostic de l’existant, ou avant une vente de l’habitation ou après le contrôle de réalisation d’une installation neuve. 

Une redevance de 73 € sera demandé pour le contrôle de conception des installations neuves ou pour le contrôle des installations réhabilitées.

Ces sommes sont demandées une seule fois pour une période de 6 ans et après service rendu.

La parole est alors laissée aux usagers pour des questions diverses.

Les questions fréquentes pour lesquelles la réponse ne se trouve pas dans la présentation et les réponses apportées par les élus et le technicien :

Pourquoi ne serait t on pas raccordé ça serait beaucoup plus simple et moins couteux ?

La réponse est souvent donnée par les élus. En effet, ils expliquent qu’un zonage d’assainissement a été réalisé sur la commune permettant de faire ressortir les hameaux où l’assainissement collectif est techniquement et financièrement envisageable. Mais comme cela a été présenté il apparaît que certaines zones ne sont pas raisonnablement raccordables que ce soit de manière technique et/ou financière.

Le technicien rajoute que sur le long terme l’assainissement non collectif coûte aussi cher que le collectif. La différence réside dans le fait que l’investissement pour le collectif est lissé dans le temps et qu’une installation d’assainissement non collectif demande un peu plus d’attention au niveau de son utilisation.

Quand et par qui dois je faire vidanger ma fosse et à quel prix ? 

Les arrêtés du 7 septembre 2009 stipule que la vidange de la fosse doit être effectuée lorsque 50 % de la hauteur d’eau dans la fosse est occupée par de la boue. Cette vidange doit être réalisée par un organisme agréé par le préfet de département. La liste est disponible sur le site Internet des préfectures.

Certains agriculteurs du canton vont essayer de faire cette demande d’agrément.

Le coût d’une vidange est variable en fonction de la société qui la réalise et du mode de facturation (forfait, mètres de tuyau déroulé,…). 

Afin de réaliser des économies, il est intéressant de faire réaliser sa vidange en même temps que celle de son ou ses voisins.

Quelle est l’utilité des activateurs de fosse ?

L’usage quotidien de ces produits lorsque l’habitation est occupée de manière régulière n’est pas nécessaire puisque l’ensemencement se fait de manière naturelle.

Néanmoins, ces produits peuvent être recommandés dans trois cas :

· Avant et après une absence prolongée de l’habitation,

· Lorsqu’un habitant subi un traitement antibiotique,

· Après la vidange de la fosse.

Vais-je devoir faire des travaux ?

Même si ce point a été abordé lors de la présentation, le technicien rappel que la visite permet d’établir un diagnostic de l’existant et de contrôler son bon fonctionnement. Même si les installations ne sont pas conformes à la réglementation actuelle et que le dispositif fonctionne bien on ne demandera pas de réhabilitation rapide et forcée. Il est enfin rappelé que c’est le maire qui possède le pouvoir de police en assainissement non collectif et que le SPANC n’a aucun pouvoir sur l’usager.

Peut on être assuré du maintien des subventions ? 

Malheureusement non, les organismes qui subventionnent, planifient souvent une enveloppe sur plusieurs années sans jamais être sûr que le programme sera reconduit.

Quel est le prix d’une réhabilitation ?

Le prix d’une réhabilitation varie en fonction de deux critères : 

· la personne qui réalise les travaux (particulier ou entreprise) 

· le choix du système de traitement (tranchées d’épandage moins coûteux que le filtre à sable vertical drainé). 

Il faut donc compté pour une installation complète de 2 000 à 10 000 € dans les cas les plus contraignants.

Conclusion :

En conclusion, les réunions publiques organisées sur le territoire de la Communauté de Communes du Canton de Belmont de la Loire se sont dans l’ensemble bien déroulées.

Les questions fournies de chaque réunion montrent l’intérêt de la population pour ce service et sont tout à fait légitimes.

Il est bien évident que des problèmes techniques et financiers surtout vont apparaître mais il n’est pas possible d’y répondre de manière générale et systématique. Un traitement des dossiers au cas par cas sera nécessaire et c’est tout l’objet des diagnostics de l’existant.

Le SPANC reste donc à disposition des usagers mais également des élus pour tout renseignement complémentaire.

